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PLAIDOYER POUR 
UNE SYL VICUL TURE 

DU PIN D'ALEP 
par les techniciens de terrain 

Michel NEVEUX*, Louis-Michel DUHEN*, Jean-Marc COR TI*, 
Patrice DEVALLOIS *, Jean-Luc FONTA NEL **  et Philippe BOISEA U* * *  

On semble fa i re a u  p i n  d 'Alep l a  réputat ion d ' u n  « i ntrus » q u i  v iendra i t  prendre l a  p lace des chênes dans  
notre basse Provence.  Ce la  se tradu it par  des réact ions négat ives v is-à -vis de cette essence.  Véritab le  bouc 
ém issa i re, on l ' accuse de tous les maux chaque  été,  lors des g rands  i ncendies : on cr it ique  sa grande 
i nf la mmab i l ité, son couvert j ugé  t rop c l a i r, son bois lourd et  nerveux, son t ronc f lexueux, sa  rés i ne  abonda nte, 
sa régénérat ion nature l l e  ca pr ic ieuse, etc. 

Nous  ra ppe l le rons tout d ' a bord que l a  présence du  pin d 'Alep remontera it  au moins  au Pl iocène,  ce q u i  
fa it que lq ues 5 m i l l i ons d ' a n nées ! .  . .  L a  présence de po l len de p in  d 'Alep foss i l i sé dans  d e s  couches 
séd imenta i res a été prouvée en  p lus ieurs end roits des Bouches du  R hône .  Ce la  démontre donc que le  p in  d 'A lep 
existe depu is  b ien  longte m ps.  I l  se trouve d ' a i l l eu rs t rès b ien  en Provence, pu isque depu is  l ' abandon 
d ' im porta ntes su rfaces par  l ' ag r icu l ture, i l  a m u lt ip l i é  nature l lement son a i re d 'extens ion par  5 en un  s ièc le .  

A notre av is ,  i l  faut être à l a  fo i s  reconna i ssant envers l u i  car  i l  a pporte des notes de  verdu re a u  m i l ieu 
des g a rr igues, s 'accommoder de  sa présence et  même en t i rer  le  me i l l eu r  part ie en prat i q u a nt une sylv icu ltu re 
a ppropriée.  Cependa nt, ce l le -c i  est à réi nventer car  cette essence n 'a  pas bénéf ic ié de l ' attent ion qu 'e l l e  mérite. 
Certes, des trava ux récents, comme les thèses de H. Abbas (vo i r  no F . M .  Tome VI l ,  no 1 et 2 )  permettent de 
mieux l a  con naître et montrent l ' i ntérêt écolog ique  de  sa présence.  Cependa nt, i l  manque  les recettes de 
sylvicu l ture à app l i quer  pou r  ces p i nèdes de  P in  d 'Alep l a i ssées à e l les -même.  

L'objet de  cet  a rt ic le  est  d e  poser  les question et  de tenter u n  début  de réponse en fonction  de constatat ions 
fa ites par  des forest iers de terra i n ,  tant en forêt sou m ise q u 'en fo rêt privée .  

Avant  de  rentrer  dans le  vif d u  sujet, i l  est  i nd ispensab le  de préc iser c l a i rement les objectifs poursu iv is  car  
ce la cond itionne  l a  sylvicu ltu re à a pp l iq uer .  

1. Une sylviculture du pin d'Alep : pour quoi faire ? 
Plus ieurs objectifs peuvent être ass ignés à un  espace 

naturel boisé. Qu i doit  décider de ces objectifs ? La France 
étant un  Etat où le  d roit de propr iété est i na l iénab le ,  c'est 
au propriéta ire de cho is i r  l 'objectif (part icu l ier, commune, 
Etat) dans la  mesure où i l  se conforme aux Orientations 
Rég iona les Forest ières et  à la  lég is lat ion en v igueur .  I l  nous 
pa raît important de rappeler cet aspect afi n de mettre un  
terme à certa ines réticences pou r  fa i re de l a  gestion 
forestière. 

* M ichel NEVEUX 
I ngén ieur  en chef d u  gén ie ru ra l  des eaux et des forêts, 
D i recteu r  du  C .R . P. F .  
* Louis-Michel  DUHEN 
I ngén ieur  de l ' Ecole supérieure du bois .  
*Jean-M arc CO RTl 
Techn ic ien supér ieur .  
* Patrice DEVALLO I S  
Techn ic ien 
Centre rég iona l  de l a  propriété forestière de Provence, 
Al pes, Côte d 'Azu r  et Corse, 7,  impasse R icard D ig ne, 1 3004 
Marse i l le .  
**Jea n - Luc FONTANEL 
I ngén ieur  des travaux des eaux et  forets . D i rection dépa r
tementa le de l ' agr icu lture et de la forêt des Bouches du  
Rhône,  1 5 , av. de Hambourg ,  1 3285 Marse i l le  cédex 8 .  
* * * Ph i l i p pe BOI SEAU 
I ngén ieur  des travaux des eaux et forêts . Centre 
d 'Aix-en- Provence. Office nat iona l  des forêts, 46, Av. Pau l  
Cézanne,  1 36 1 6 Aix-en- Provence cédex. 

forêt méditerranéenne, t . VIII, n" 1, 1986 

Concernant la forêt privée (80 % du territo i re boisé en 
basse Provence) ,  i l  a rrive qu ' i l  y a i t  des confl its su r  les 
objectifs, entre les propriétai res et  d ' a utres usagers de l a  
forêt. Ce la  a ma lheureusement des  conséquences néfastes 
sur la gestion des forêts, pu isque des propriéta i res privés 
renoncent par exemp le  à des coupes d 'amél ioration de leur  
p i nède de peur d 'être crit iqués .  Le g rand pub l ic  ig nore 
tota lement les d ifférentes phases de la sylv icu lture d u  p in  
d 'Alep.  

Les pr inc ipaux objectifs peuvent être les su ivants : 

1. 1. - Produire du bois 

Dans la p lupart des rég ions de France, c'est l 'objectif 
pr inc i pa l .  En rég ion méd iterranéenne,  et concernant le  p in  
d 'Alep, ce la  peut  fa i re sour i re, et  même ind isposer certa ins .  
Cependant, comme les  débats qu i  ont  eu l ieu lors de  
l 'étab l i ssement du  IX"  p l an  l 'ont  étab l i ,  i l  faut  redonner une 
va leur  économique à l a  forêt provença le s i  on veut pouvo i r  
l 'entreten i r  et  l ' amé l iorer, et, en conséquence, la  sa uvega r
der.  

Le p in  d'Alep est une des essences qui produ it le p lus  
de vo lume de bo is  par  hectare et  par  an  sur  les  terra i ns  
la issés à la  forêt en Provence (cf. tableau p .  suivante). 

I l  joua it, jusqu 'en 1 956, un rô le économique très impor
tant (gemmage,  ca isser ie, bois de bou lange) .  I l  peut encore 
ten i r  ce rô le pour d ' a utres spécu lat ions (trituration,  chauf
fage, pa lettes, mob i l i e r  . . .  ) . I l fa ut a lors préciser que l le  
qua l ité de bois et  pour qu i  ? 
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Hauteur  moyenne Production Classe de fert i l ité du peuplement 
à 75 ans moyenne 

1 2 1  4 m3 

2 1 8  3 m3 

3 1 4  1 ,5 m3 

Actue l lement, les débouchés en bois de tr iturat ion 
sont sû rs, ce qui est déjà un  point posit if . Pa r contre, en 
bois d 'œuvre, i l s  sont rédu its à des uti l i sat ions en pa lettes 
{débouché loca l restre i nt ) .  

Les effets d 'une bonne sylvicu l ture ne se mesurent 
qu 'à  long terme. Même s i  les débouchés n 'existent pas 
actue l lement, i l  faut v iser l ' amé l io rat ion de la  qua l ité des 
grumes produ ites par  une croissance plus régu l ière de 
l 'a rbre (bo is  moins  nerveux) ,  une me i l leure sélect ion des 
sujets et un élagage précoce. D 'autres débouchés pou rront 
a lors se fa i re jour. Cet objectif imp l ique des coupes 
régu l i è res dont certa i nes (coupe de régénérat ion dans le  
cas d 'un traitement en forêt régu l ière) seront fortes. Ce la  
sera-t- i l  accepté par  tous les usagers de l a  forêt ? 

1.2. - Produire du « vert >> 
(protection et loisirs) 

Cet objectif a pour but de conserver au  maximum un  
couvert végéta l pou r  des  ra isons esthét iques, cynégét iques 
ou de l utte contre l 'éros ion .  

Une  sylvicu l ture m i n ima le nécessitera des coupes 
san ita i res. Seront-e l les suffisantes pour i n téresser des 
exploitants forest iers ? Sinon, qui pa iera leur  explo itation ? 

I l  est i mportant de savo i r  auss i  que les p i n  d 'Alep ont 
une capacité de régénérat ion optima le  autou r  de 35 ans  et 
décl i nante a près 50 ans, et que leur du rée de vie est l im itée 
à 1 00/1 20 ans (exceptionne l lement 1 50 ans ) .  On sera donc 
amené, même avec cet objectif, à exploiter des arbres 
murs, donc à suppr imer tempora i rement le couvert pour 
dégager l a  régénérat ion nature l le  s i tuée en dessous et par  
la  même, assurer le  renouvel lement des peup lements.  

1.3. Constituer des 
peuplements résistant mieux à 
l'incendie 

Ce n 'est pas vra i ment une f in  en soi ,  ma i s  p l utôt un  
moyen pour  a rriver à l a  réa l isat ion des  objectifs poursu iv is .  

En  effet, pour pouvoi r produ i re d u  bois ou  produ i re du 
« vert » ,  i l  faut p rotéger  ces forêts et se donner les moyens 
de les rend re moins  sens ib les à l ' i ncend ie .  Cependant, l a  
crai nte de l ' i ncend ie est  s i  rée l le  dans  l 'esprit de nombreux 
propriéta i res, qu ' i l  est nécessa i re de prendre en compte cet 
aspect de façon pr iorita i re .  

Préa lab lement, i l  faut b ien préciser qu ' i l  est i mposs ib le 
aux forestiers d 'app l iquer  une sylv icu lture aboutissant à 
des peuplements résistants à la ma lvei l l a nce des i ncend ia i 
res. Les forestiers peuvent tout  j uste l im iter, petit à petit, 
les vecteu rs de propagat ion contre l ' i ncendie par trois 
i ntervent ions : 

- Débroussa i l lement part ie l  et sé lectif du sous-étage 
et é lagage des branches basses sur 1 0 % de la  surface à 
des endroits stratég iques pour la l utte contre l ' i ncendie .  

- Densif ier et accroître le couvert par  une sylvicu lture 
appropriée dans  les p inèdes existantes et par l ' i ntroduction 
dans les stations  favorables de rés i neux à couvert sombre 
(cèdre, sap in  méd iterranéen, cyprès à port horizonta l ,  p in  
P ignon ) .  

- Modeler l es  peuplements de façon à avo i r  des 
d iscont i nu ités d 'étages de végétat ion et de dens ité par 
parquets (peup lements mosaïques) qu i  ont pour effet de 
ra lent ir  l a  vitesse de propagat ion des feux. 

On pou rrait, à ce sujet, évoquer le problème du  choix 
du  traitement à app l iquer : futa ie régu l ière ou futa ie jard i 
née .  Nous ne vou lons pas rentrer dans  cette quere l le .  I l  y 
a des a rguments va lables pou r l ' une  ou l ' a utre solut ion .  
Auss i ,  dans  la  première part ie de l ' a rt ic le nous préférerons 
partir des peuplements existants et précon iserons, cas 
par cas, à l 'échel le de la  pa rce l le ,  les solut ions qu i  nous 
semblent préférables .  

Cette poss ib i l ité de protect ion passive des peuple
ments peut sembler  l im itée, mais i l  faut « faire avec >> ce 
qu i  peut pousser sur  les terra i ns  et sous le c l imat de notre 
rég ion .  

1.4. - Des compromis entre 
ces objectifs ? 

Conci l ie r  l ' u n  ou l ' autre des objectifs précédemment 
décrits avec l ' aspect prévent ion contre l ' i ncendie ,  tout en 
restant dans le  cadre des impératifs économiques, n 'est 
pas évident à réa l i ser .  

Des d i scordances peuvent se fa i re jour;  a ins i  dans les 

peuplements jeunes ou d'âge moyen,  le ma int ien d 'un  
couvert dense  s 'oppose à l 'objectif « production de bois >> 
qu i  imp l ique des écl a i rcies fortes dans  le  jeune âge .  De 
même, le ma int ien de fou rrés pou r le g i b ier va à l 'encontre 
de l 'étab l i ssement d ' une d iscont i nu ité de végétation entre 
le sol et la tête des a rbres. 

· 

Des compromis  peuvent être trouvés, ma is  seu lement 
par p lace sous pe ine d 'a rriver à des prat iques batardes qu i  
ne permettent pas de parven i r  à un  objectif rationne l .  

I l  faut  auss i  prendre en compte le  contexte économi
que.  Pou r  trouver des entreprises susceptibles d 'acheter le 
bois sur p ied et d'en assurer l 'exploitat ion,  i l  faut que le 
volume prélevé à l ' hecta re soit suffisant et qu ' i l  existe des 
voies de desserte. 

Sur ces quest ions, i l  faut être pragmat ique et ne pas 
trop exiger ni de l a  forêt n i  des forestiers. 

2. Intervention dans les divers types de 
peuplements rencontrés 

Pa r ord re de priorité, nous évoquerons successivement 
la  futa ie régu l ière, l a  futa ie  j a rd i née et les peuplements 
mélangés .  

2. 1. - Futaie régulière 
I l  s 'ag i t  de peuplements constitués d 'a rbres sens ib le

ment de même âge.  Ce n 'est pas le type de peuplement 
le  p lus  courant pou r  le  p in  d'Alep,  ma is  c 'est à coup sûr 
ce l u i  qu i  est le plus favorable au  point de vue de l a  
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production d e  bois ,  tout e n  parvenant à conserver un  
couvert régu l ier  e t  suffisamment dense pour  l im iter la  
prol iférat ion d u  sous-bois .  

Très souvent, ces peuplements n 'ont fa it l 'objet d ' au 
cune  i ntervent ion sylvicole.  A notre avis, ce  sont  les 
peuplements dont i l  faut s'occuper prioritairement en y 
app l iquant une  sylvicu lture de rattrapage adaptée aux 
d ifférents âges d u  peuplement et  dont les  techn iques sont 
à repréciser. Nous envisagerons successivement les opéra
t ions sylvicoles i nd ispensables à réa l i ser selon les d iffé
rents stades de ces peuplements. 



2. 1. 1. - Stade << fourré JJ 

I l  s 'ag it de jeunes p ins  hauts de 50 cm à 2 mètres, 
souvent issus d 'une  régénérat ion a près i ncend ie ou a près 
des coupes très fortes ou encore sur des terres abandon
nées par  l ' agr icu lture .  

I l  est souha itab le d 'effectuer des dépressages préco
ces (entre n + 5 ans et n + 1 0  ans (n = année présumée 
d ' i nsta l lat ion des semis)  de façon à rédu i re le nombre de 
p ieds et à mieux les répart i r  dans  l 'espace. 

Cette opération est coûteuse et d ' a utant p lus  d iffic i le  
à just if ier que la  va leur  économique actue l le  du  p in  d 'Alep 
est très fa ib le .  I l  faut é l im iner le  p lus  souvent à la  main les 
m i l l iers de p lants par  hectare sans ab îmer les p la nts que 
l 'on veut conserver. 

I l faut donc recour i r  à des méthodes s imples fa isant 
appe l ,  chaque fo i s  que  c'est poss i b le, à l a  mécan isat ion .  S i  
la  surface le just if ie, i l  faut, dès  ce stade, fa i re des 
c lo isonnements. On  peut encore les fa i re par  gyrobroyage 
sur des l a rgeurs de 3 mètres. De part et d 'a utre de ces 
c lo isonnements d i stants d 'une d iza ine de mètres, on 
effectue les dépressages au  croissant. S i  le dépressage en 
ple in est trop coûteux, on peut tenter de ne le fa i re que 
part ie l lement sur  2 mètres de façon à permettre l 'émer
gence rapide dans  ces bandes des a rbres d 'aven i r . Cette 
opération ,  même part ie l le, présente l ' avantage de rendre 
le peup lement p lus  pénétrable, dès le début, et de favoriser 
la  croissance d 'a rbres de p lace répart is  de façon régu l ière 

Photo 1 .  C lo isonnement obtenu par  gyrobroyage dans  un  
peuplement au  stade fourré. ( Forêt doman ia le  de Casti l 
l on ) .  Photo Louis- Miche l  D U H E N  

sur  la  surface de l a  parce l le .  U n  essai  comparatif de 
dépressage à d ifférentes dens ités est  en prévis ion en forêt 
doman ia le  de Casti l l on  (S' M itre les Remparts) (photo 2). 

2. 1.2. - Stade << gaulis et perchis JJ 

Gaulis : Les br ins commencent à perd re leurs branches 
basses, ma is  ont moins de 10 cm de d i amètre. S i  l 'opéra 
t ion décrite précédemment n 'a  pas été faite, il faut réa l iser 
les c lo isonnements. Le p lus souvent, on s 'abst iendra 

Photo 2 .  Dépressage effectué à l a  p i nce dans une régénéra
t ion nature l le  très dense.  ( Forêt doman ia le  de Casti l 
l on ) .  Photo L. - M . D .  

d 'effectuer à ce  stade l es  écl a i rc ies car  l es  jeunes a rbres 
n 'ont pas une résistance au vent suff isante vu leur ta i l le .  

Perchis : Dès que  les a rbres dominants atteignent un  
d i amètre vois in  de 1 0  cm (perch is )  i l  est a lors poss ib le  de  
fa i re l 'écl a i rc ie de m a n ière à avo i r  u n  a rbre dominant tous 
les 2 mètres à 2,50 mètres de part en part .  (voir aussi photo 
4 p. suivante). I l  s ' ag i ra là de la dern ière opération coûteuse 
car, jusqu 'à  ma i ntenant, les produ its récoltés sont trop 
petits, ou  en lots un ita i res trop fa ib les, pour être com
merc ia l isab les .  

Le prog ramme FEOGA a perm is de réa l iser de te ls 
travaux par  des entreprises. Dans ce cas, i l  faut b ien ve i l ler 
à ce que cel les-c i  fassent non seulement l 'écl a i rc ie par  le 
bas (en lèvement des secs, dominés et fou rchus) ,  ma i s  
aussi  une  écl a i rc ie par  le haut (en lèvement des  co-domi 
nants ) .  I l  est souhaitable que dans le prochain pro
gramme FEOGA un maximum de peuplements de pin 
d'Alep soient ainsi tra ités. 

Photo 3 .  Ecla i rc ie dans  un perch is  à d roite ; à gauche zone 
témo in  ( Forêt comm u na le  de Cyreste) .  Photo L. - M . D .  
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Photo 4. Ec larc ie dans  un  perch i s  avec présence d ' un  
c lo isonnement tous  les 1 5  m.  Photo L. - M . D .  

2. 1.3. - Stade « jeune futaie >> 

I l  s 'ag i t  de peup lements dont les d i amètres les p lus  
représentés sont  les 1 5 , 20, 25  cm.  La  p lupart du  temps,  i l s  
n 'ont pas éta ient écl a i rc is .  I l  fa ud ra ,  tout  d ' abord, marquer  
des c lo isonnements qu i  seront espacés tous les 15  et 
20 mètres (fonction de la hauteu r  tota le du peuplement) .  
La l a rgeur  de ces c lo isonnements devra être a u  m i n i m u m  
de 3 mètres. Entre ces c lo isonnements, on  effectuera u n  
marte lage la issant en  p lace, en moyenne ,  u n  a rtre tous 
3-4 m en tous sens .  I l  sera it très sou h a itab le d 'étab l i r  des 
tables de product ion donnant, pour  chaque c lasse de 
fert i l ité les dens ités idéa les .  I l  suffi ra it de poursu ivre les 
trava ux de  M .  Abbas pour  y parven i r . P lus ieurs méthodes 
ont été essayées par  le C . R . P. F. : 

Photo 5. Coupe d 'éc la i rc ie  dans  une  jeune fûta i e  ( Forêt 
privée à Sa i nt Cyr-sur -Mer) .  Photo Patrice D EVALLO I S  
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- marte lage u n iq uement des c lo isonnements (4 mè
tres à S i gnes) .  

- désignat ion d 'a rbres à conserver tous les  3 ou 4 
mètres et exploitat ion de tous les autres br ins 
(S' -Cyr-sur - Mer) (Photo 5). 

- dés ignat ion d 'a rbres de p lace tous les 1 0  à 1 2  
mètres et martelage e n  couronne a u  profit de ces a rbres 
(Ba rbentane ) .  

- martelage d 'écl a i rc ie c lass iq ue p ied à p ied  en 
é l im inant  les arbres dominés et ma l  venant et en déga
geant les p lus  beaux sujets. 

Certa ines de ces coupes ont pu être vendues au prix 
de 30 F/M3 sur p ied .  Pour d ' autres lots, les coupes 
d 'écl a i rc ie  ont été fa ites en même temps que l 'extraction 
de v ieux semenciers domi nant des générat ion nature l les, 
ce qui a permis d 'é lever le vo lume pré levé à l ' hecta re et 
donc d ' i ntéresser des exploitants. 

Dans  cette rubr ique « jeunes futa ies » on fait entrer 
des peup lements qui sont p lus vieux qu ' i l s  n 'y para issent 
(50-60 ans )  parce qu ' i l s  n 'ont j ama is  été éc la i rc is .  Quel les 
vont être leurs réactions à ces écl a i rc ies ? Pourront - i l s  
déve lopper un  houpp ier  b ien cha rpenté assurant un  bon 
couvert ? Rés isteront- i l s  aux  vents vio lents ? Est-ce-que le 
sous-étage va se sa l i r  rap idement ? I l  fa udra observer les 
réact ions sur les coupes déjà faites et essayer encore 
d 'a utres dens ités pour  s 'approcher à l ' aven i r  de l 'optimum .  

2. 1.4. - Futaies adultes 
Lorsque les d i amètres moyens sont supeneurs à 

25 cm,  i l  faut prévoi r  à nouveau une coupe d'écla i rc ie par 
le haut associée à une  coupe san i ta i re .  On  fixera le 
d iamètre d 'exploitat ion à 40 cm pour les zones de fert i l ité 
moyenne  à bonne (cela correspond à un âge vo is in  de 
80 ans )  

Photo 6 .  Fûta ie  adu lte après l ' exp loitat ion d ' une  coupe 
d'écl a i rc ie  ( Forêt privée à Meyreu i l ) .  Photo L. - M . D .  



2. 1.5. - Futaies âgées 
Compte ten u  d ' une  fert i l ité décl i n ante au de là  de 

60/70 ans ,  i l  fa ut provoquer des coupes de régénérat ions 
des 60 ans.  Pou r p lus ieurs ra isons évoquées en conc lus ion ,  
on effectuera des coupes rases su r  des parquets a l l a nt de 
0 ,5  à 4 hectares de préférence en remontant au  vent de 
façon à conserver des peuplements é levés denses et mo ins  
combust ib les d u  côté d u  feu (cf. « Bases B io log iques et 
Phys iques de la prévention des i ncend ies de forêt 
CNRS/Delabraze) .  

Cette régénérat ion peut réc lamer un  l a p s  de temps 
assez long (5/6 ans ) .  E l l e  est favorisée par  un  crochetage 
du  so l .  S i  e l le  n 'a pparaît pas à l ' i ssue de cette période, i l  
ne faut pas hésiter à recour i r  à un  rebo isement cho is issa nt, 
s i  les condit ions le permettent, des essences à couvert 
sombre (Cèd re, sap in  méd itérannéen,  p i n  p ignon ,  cyprès) .  

O n  rencontre cependant très souvent des futa ies 
composées d 'a rbres très âgés, en  mauva is  état san ita i re 
avec une régénérat ion fa ib le  ou i nex ista nte. I l  y a tout l i eu  
de penser  que ces a rbres sont, pour la  p lupart, stéri les .  
Dans ce cas, et s i  on poursuit un  objectif de production de 
bois,  i l  faut tout de  su ite effectuer des coupes rases par  
parquets et  recour i r  à une régénérat ion a rtif ic ie l le  avec ou 
sans substitution d 'essence, se lon les potent ia l ités des 
stat ions .  

2.2. - Futaie à aspect jardiné 

C'est l ' aspect le p lus  courant de la futa ie de p i n  d 'Alep.  
Ce n 'est pas véritablement une futa ie ja rd i née car  e l le 
comprend en généra l  3 étages : de g ros semenciers épars, 
des a rbres d 'âge moyen,  souvent g roupés par bouquets et 
des régénérat ions plus ou moins ét io lées autou r  des 
semenciers .  

I l  faut tend re à régu la riser ces peuplements en  évo
l uant vers une  futa ie par parquets dont les su rfaces seront 
les plus étendues poss ib les (optimum 3 à 4 hecta res ) .  Cela 
se tradu i ra par l a  succession de deux opérations : 

Photo 7. G ros semenc iers surp lombant une  régénérat ion 
nature l l e ;  on  remarque  la  présence d ' a rbres secs ( Forêt 
privée à Rousset) . Photo L . -M . D .  

- enlèvement des  semenciers des  régénérat ions 
naturel les acqu ises b ien venantes. On  profite de  ce pas
sage en coupe pour  marteler éga lement, s ' i l  y en  a ,  dans  
les bouquets cont igus  de perch i s  ou de jeunes  fûta ies,  
se lon les i nd icat ions du  paragraphe précédent.  La vente 
des « g ros » permet de fa i re part i r  les « petits ». Si  au  
martelage on  rencontre des  trouées dûes  à des  ma lad ies  
(ma lad ie  d u  rond )  ou à d 'a utres causes, i l  est  bon de les  
aggrand i r  pour u n  reboisement u ltérieur  ou une  mise en 
régénération su r  des surfaces correspondant à des par
quets de 0,5 ha  à 4 ha (optimum 3 à 4 hecta res) .  

- d a n s  l e s  années qu i  su ivent, i l  faut effectuer  des 
travaux com plémenta i res qui  cons istent à dégager des 
semis dans les régénérat ions acqu ises, à effectuer  des 
dépressages dans les bouquets de gau l i s  et perch is  ou des 
crochetages ou des p la ntations d 'enrich issement dans les 
trouées. 

Cette sylvicu l ture de trans it ion est donc assez com
plexe et requ ière des crédits importants. I l  est souha itable 
que des fonds d u  FEOGA attr ibuées sous l a  rubr ique 

Photo 8. Régénérat ion nature l le dégagée après l 'extract ion 
du  semenc ier  dont on  vo it  la  souche en  bas à d roite ( Forêt 
privée à M eyreu i l ) .  Photo L. - M . D .  

«amé l iorat ion » soient affectés dans  l es  zones l ittora les ou 
de col l i nes à des opérations de ce genre .  

2.3. - Peuplements mélangés 

I l  s ' ag it de peuplements du type « ta i l l i s  sous-fûta ie » 
dans  lesque ls  la réserve est constituée par le p i n  d 'Alep et 
le sous-étage par  le chêne b lanc ou le chêne vert. 

Ce sont des peup lements qu i  présentent de nombreux 
avantages mais dont la  gest ion est dé l icate. O n  d i st ingue 
deux cas : 

2.3. 1. - Pin d'Alep sur taillis clair 
Lorsque le ta i l l i s  de chêne est rédu it  à u n  s imple  

sous-étage, on fera l a  sylvicu l ture a u  profit d u  p i n  d 'Alep .  
Cela se tradu i ra par  des coupes d 'éc la i rc ies tous les 15 ans 
associées, se lon les cas, à des dégagement de semis ,  et 
à d u  dépressage dans les gau l i s  perch is .  

2.3.2. - Pin d'Alep sur taillis bien venant 
Lorsque le ta i l l i s  de Chêne ( su rtout chêne b lanc)  est 

bien venant, on favor isera les chênes et les dégageant 
prog ressivement lors des coupes dans l a  fûta ie  de p in 
d 'Alep .  S i  l 'extract ion des p ins  d 'Alep âgés se tradu i t  par  
des trouées, on enr ich i ra ces su rfaces avec du  cédre qu i  
const ituera à terme un  étage dominant de va leur  économi 
que supérieure, tout  en assurant un  couvert p lus  sombre.  
I l  est à noter que  ce type de peup lement se trouve souvent 
dans  les fonds de va l lon .  Dans ce cas, on  privi lég iera les 
feu i l l u s  à savo i r  les chênes mais auss i  les feu i l l us préc ieux 
qu 'on tentera d ' i ntrodu i re (mer is iers, frênes,  érab les syco
mores ) .  
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3. Principaux problèmes posés 

3. 1. Grande hétérogénéité 
des peuplements 

La lectu re du  chapître précédent peut l a isser cro i re 
que su r  le terra i n  les peup lements peuvent être fac i lement 
identif iés et,  qu'à part i r  de l à ,  les tra itements à app l iquer  
sont  évidents. Ce n 'est pas du  tout  le cas .  La  structure 
actue l le  des peuplements de pin d 'Alep est extrêmement 
hétérogène.  La futa ie  régu l ière peut vo is iner  avec la  futa ie 
à aspect j a rd iné  ou avec les peup lements composés. 
L' i ntéract ion des condit ions du  so l ,  de l 'expos it ion, des 
actions de l 'homme (coupes, abandon de terres ag r icoles) 
et des a léas tels que l ' i ncendie ou les ma lad ies, se tra
du isent souvent par  des mosaïques de peuplements hété
rogènes dont les su rfaces, souvent très petites, ne sont pas 
compat ib les avec un  traitement sylvicole rationne l .  Cela est 
encore p lus  marqué en forêt pr ivée (80 % de la  surface des 
peup lements de pin d 'A lep) .  

L'objectif sera de régu l a riser petit à petit ces peup le
ments .  I l  faut a lors donner  des d i rectives af in de s'or ienter 
vers la  structure l a  plus favorab le  à cette essence, 
compte-tenu  des condit ions du  m i l i eu .  Ce sera, à notre 
avis, l e  traitement en futaie par parquet. 

3.2. - Régénération 
anarchique 

La régénérat ion d u  p in  d 'Alep n 'est pas évidente. 
D ' i l l u stres forest iers l 'ont même qua l if ié de « bohémien » .  
I l  peut coloniser des la ndes ou des terres abandonnées tout 
en ayant d u  mal à se régénérer sous l u i -même.  

I l  semble que cet a rbre produ ise peu de gra i nes à l a  
fois .  Ces  g ra i nes sont  très petites. Pou r  germer, i l  a été 
étab l i  qu ' un  crochetage  était très bénéfique (20 cm) .  Le p in  
d 'A lep  se régénère très tôt, ce la  peut  condu i re à des semis  
prématurés (vers 35/50 ans ) .  Peut-on s 'en  accomoder ou 
faut- i l  les détru i re ? A que l  pr ix  ? La mise en régénérat ion 
doit s 'effectuer à part i r  de  60 ans et les semis devra ient 
être acquis vers 70 ans .  Après ce déla i ,  on  r isque d 'avo i r  

Conclusion 

En résumé,  on peut estimer que  le mode de sylvicu l 
ture vers l eque l  i l  fa udra i t  tendre est  : « La futaie régul ière 
par parquets » de 0,5 à 4 ha .  

En  effet, ce  tra itement : 

- tient compte de l ' hétérogéné ité des sols et peu
p lements en basse Provence, 

- permet d 'assurer une régénérat ion dans les mei l 
leures cond it ions pou r  « une  essence de l um ière » qu i  
nécessite une  coupe rase préa lab le  . .  

- a boutit à une  j uxtaposit ion des parquets pou r 
former « une  mosaïque » q u i  crée suffisamment de d is 
cont i nu ités dans  les peup lements pou r ra lent i r  l a  progres
sion du feu .  

- en assurant p l us  rap idement u n  me i l l eur  couvert, 
rédu it  cons idérab lement l 'embroussa i l lement au sol qu i  
constitue le  pri nc ipa l  reproche fait a u  couvert léger du  p i n  
d 'Alep accusé, à tort, d 'être très sens ib le  aux i ncendies .  

- permet d 'obten i r  des a rbres de futa ie  moins bran 
chus  e t  p lus  d roits, assurant un  p r i x  de vente correct 

- aba isse les prix de revient des explo itations en 
obtenant  un p lus  grand vo lume de bo is  à couper sur une  
superfic ie donnée (de 20  à 50  m3/ha pou r un  coût  d 'ex
ploitat ion économique)  
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des gra ines va ines .  S i  l a  régénérat ion acqu i se est i nsuffi 
sante, i l  fa udra recourr i r  à des  p la ntations artif ic ie l les pour 
compléter les parquets.  O n  au ra recou rs à des provenances 
locales que produ it désorma i s  la pépi n ière des M i l les : 
S' Etienne d u  Grès, Aur io l ,  Gemenos,  La Roque d 'Anthéron, 
Lambesc. Procha inement, s 'y ajouteront une provenance 
plus sèche (Ma rt igues)  et une provenance pour m i l ieu sa lé 
(Camargue)  ( à  confi rmer) .  

3.3. - Problèmes posés par les 
coupes 

D'autres problèmes connexes se posent au moment de 
réa l iser l 'explo itat ion .  Tout d 'abord i l  faut souvent consta
ter le manque  de qua l if icat ion des bucherons et des 
conducteu rs des eng ins  de débardage .  L'abattage d i rec
t ionnel  est rarement maîtr isé. Cela peut condu i re à des 
catastrophes lorsqu ' i l  s'agit d 'extra i re de gros semenciers 
au -dessus de régénérat ions acqu i ses frêles et frag i les .  Si 
après l 'en lèvement des p ins ,  i l  ne  reste p lus  r ien de ce l le-c i ,  
le  résu ltat va à l 'encontre d u  but poursu ivi . Le su ivi des 
coupes demande une vig i l ance qu ' i l  est très d iffic i le  
d 'assurer  en  forêt pr ivée du  fa it de  l 'effectif insuffisant du  
C.R . P. F. 

Ensu ite, i l  faut savo i r  que les coupes décrites dans cet 
a rt ic le l a i ssent en forêt des bra nchages non commerc ia l i 
sab les  ( rémanents) . La  destruction de ceux-ci est  une  
opérat ion coûteuse, sans rapport avec les  revenus et  qu i  
ne s ' impose pas  partout. Leu r  présence constitue certes 
une masse de combust ib les supp lémenta i res pendant la 
prem ière a nnée, ma is ,  vu l 'état des forêts avant l 'exp lo i 
tation,  le r isque ajouté n 'est g uère p lus  important. On le 
rédu it  d ' a i l l eu rs en  ex igeant l 'éparp i l lement des branchage 
sur  le sol ou la  m ise en anda i ns  de fa i b le hauteur. Pa r 
contre, le long des vo ies de comm u n icat ion, leur  d isparit ion 
se just if ie .  Si ,  à l 'aven i r, on fa isa i t  ob l igat ion de détru i re les 
rémanents sur le parterre de toute l a  coupe, cela bloquerait 
la  commercia l i sat ion des bois et i ra it à l 'encontre d u  but 
recherché. La sylv icu lture du  pin d 'Alep serait à nouveau 
mise entre parenthèses. 

- ne constitue pas sur le plan esthét ique une atte i nte 
importante au paysage ma is  au contra i re l ' amé l iore en 
créant une  petite « c l a i rière » et des l i s ières importantes 
lors de l a  coupe rase du parquet. 

On peut espérer q u 'en  app l i quant une te l l e  sylvicu l ture 
on redonne au  p in  d 'Alep une bonne réputation qu i  ne s 'est 
ma lheureusement dégradée que par l ' abandon faute de 
débouchés de  la  sylvicu lture et par l 'économie de « cue i l 
lette » q u i  a été t rop longtemps prat iquée à son égard.  

Ces pri nc ipes de gest ion ne sont pas immuab les et 
doivent être éventuel lement mod if iés en  fonction des 
observat ions constatées après les d iverses i ntervent ions 
sylvicoles .  I l  faut donc organ iser une réel le  c i rcu lat ion de  
l ' i nformation entre les agents de  terra i n ,  l a  Recherche et 
les propriéta i res privés.  Si des lecteurs-propr iéta i res fo
restiers, veu lent tenter des expér iences chez eux, nous les 
i nvitons à prendre contact avec le  Centre Régional  de l a  
Propr iété Forestière. S i  l es  réponses sont nombreuses, i l  y 
aura peut-être là une  occas ion de créer un  C. E.T.E . F .  
(Centre d 'études techn iques et  d 'expérimentations fores
tières) sur le pin d 'Alep.  

M . N . ,  L . - M . D . ,  J . - M . C ; 
P. O . ,  P. B . ,  J . - L. F . 




